
Le Soir
d’Algérie Régions Mardi 5 août 2008 - PAGE 8

SHARIKET KAHRABA SKIKDA

5 300 GWh d'électricité
produite en 2007

ELLES SEMAIENT 
LA TERREUR DANS 

LA WILAYA DE MASCARA

Huit bandes 
de malfaiteurs arrêtées

M. Bouderbala, commandant du groupement de la
Gendarmerie nationale, fraîchement promu colonel, a
mis l’accent sur la mise hors d’état de nuire des huit
bandes qui sévissaient sur l’ensemble du territoire de la
wilaya de Mascara.

Même si tous les malfaiteurs qui les composaient
n’ont pas tous été arrêtés, leur démantèlement est jugé
satisfaisant par celui-ci qui a dressé dimanche un bilan
des activités de la gendarmerie de Mascara durant le
premier semestre 2008. Froua, Tizi-Zahana, Sig, Aïn-
Fekan et Mamounia sont les localités où opéraient prin-
cipalement ces malfaiteurs qui faisaient notamment dans
les agressions de personnes et le vol de bétail. La plus
grosse prise aura été celle opérée dans la localité de
Maoussa où le mois dernier, les gendarmes ont mis la
main sur une douzaine de kilogrammes de kif traité et
procédé à l’arrestation de sept personnes dont un res-
sortissant marocain. Il convient de signaler que côté pré-
sence des éléments de la Gendarmerie nationale, les
habitants de Mamounia, à proximité de Mascara, se féli-
citent de la sécurité quelque peu retrouvée depuis
qu’une unité de la gendarmerie a été installée, il y a de
cela une année, dans ce lieu qui constituait une sorte de
zone de repli pour les délinquants. Notre souci, ajoutera
l’intervenant, est de cibler les zones connues donc réper-
toriées qui abritent tous ceux qui nuisent aux personnes
et aux biens. L'efficacité des opérations coup-de-poing
sera mise en exergue parce que généralement, elles se
traduisent pas des résultats intéressants à la faveur de
l’effet de surprise. L’étude comparative avec le premier
trimestre de l’année écoulée traduit une baisse de
4,37 % et 4,65 %, respectivement pour les atteintes
contre les personnes et les biens. Côté atteinte à la
morale publique, le pourcentage reflétant la diminution
est assez éloquent puisqu’il est de 19,4 %. Les agres-
sions commises contre les personnes constituent
37,79 % des affaires traitées dont 90 relèvent des coups
et blessures volontaires. On enregistre également 160
délits liés au vol et 19 affaires pour association de mal-
faiteurs.

Dans le registre attentats à la pudeur, il est fait men-
tion de 19 affaires. En ce qui concerne les interpella-
tions, elles sont au nombre de 576 personnes impliquées
dans 436 affaires dont 298 placées en détention préven-
tive. Les éléments de la gendarmerie ont également eu
à intervenir dans des affaires de vente illicite de boissons
alccolisées qui prennent de l’ampleur, notamment sur les
axes routiers. Celles-ci sont au nombre de 17 qui est
également le nombre d’individus arrêtés dont 2 seront
placés en détention préventive. Le tout s’est soldé par la
saisie de 2 888 bouteilles d’alcool. La lutte contre la
consommation de kif est également au programme et 81
personnes sont citées dans des cas de consommation et
détention avec 66 mises sous mandat de dépôt.

En matière de tentatives de suicide, on recense
11 cas, alors que les suicides sont au nombre de 3, les
localités qui ont vécu ces drames étant El Bordj et
Maoussa. La mission des éléments de la Gendarmerie
nationale s'inscrit également dans le volet police des
eaux, la traque des auteurs de forage sans autorisation,
usage ou pompage illicite, qui s’est soldée pour ce pre-
mier semestre 2008 par l’interpellation de 24 personnes
dont 7 seront écrouées. Dix autres connaîtront le même
sort parce que impliquées dans des affaires de vol de
câbles.

SIG

Journée 
de sensibilisation aux
méfaits de la drogue

Louable initiative que celle de la commission culturelle
de l’APC qui a organisé hier une journée de sensibilisa-
tion aux méfaits de la drogue. Ceci a eu un écho favorable
notamment auprès des jeunes qui étaient nombreux à
s’être déplacés au Centre de loisirs scientifiques de la
Cité des olives. 

On notera la présence d’anciens fumeurs, venus
témoigner des conséquences de la consommation de la
drogue. Ont été associés à cette rencontre les représen-
tants de la Gendarmerie et de la Sûreté nationales, des
psychologues, sociologues et un imam.

M. Meddeber

En témoignent les statis-
tiques de 2007, première
année de production, où l’on
énumère 5 300 GWH d’élec-
tricité produites. «Qui n’est
pas loin de nos objectifs
puisque mensuellement nos
prévisions sont de l’ordre de
550 GWh», nous dira
Bounnour Mokhtar, PDG de
SKS. Elle a été créée en 2003
dans le cadre de la nouvelle
loi de l’électricité. Sa réalisa-
tion a échu à la société SNC
Lavallin-Canada «chargée
par le biais d’un contrat EPC
de la conception, l’ingénierie,
l’acquisition des équipe-
ments, ainsi que de la
construction, l’installation, les
essais et la mise en service
de la centrale». L’enveloppe
financière dégagée pour le
contrat EPC est évaluée à
459 millions de dollars dont
389 millions de dollars en par-
tie devises transférables. 

Shariket Kahraba Skikda
est dotée d’un capital social
de l’ordre de 15 milliards de
dinars (libérée à hauteur de
11,52 milliards de dinars),
détenus par Sonelgaz à hau-
teur de 50% pour 7,5 mil-
liards de dinars, Sonatrach à
hauteur de 30% pour 4,5 mil-

liards de dinars et AEC
(Algerian Electric
Compagny). Le montant de
l’investissement de la centra-
le électrique est de 527 mil-
lions de dollars, couvert par
les fonds propre de SKS à
hauteur de 30%, soit 155 mil-
lions de dollars et un crédit
acheteur à hauteur de 70%,
soit 382 millions de dollars
(société générale, USM Exim
Bank, EDC).

Réceptionnée en deux
phases (cycle simple, cycle
combiné) après 32 mois de
travaux (du 1er septembre
2003 à avril 2006), la centrale
aura opté pour la deuxième
pour s’offrir une place privilé-
giée dans le secteur.

Pour rappel, le chantier a
été un grand pourvoyeur
d'emploi, près de 1 800
postes ont été créés lors des
pics des travaux. Il a égale-
ment nécessité l’intervention
de beaucoup de sociétés de
gros calibres, Général
Electrique (turbines à Gaz),
Alstom (turbines à vapeur et
chaudières) et Areva (avants-
poste 400 kV & Transfos prin-
cipaux), pour les fournis-
seurs, et Leduc (pieux/tra-
vaux en mer), Inerga (tra-

vaux de génie civil), CTU
Etterkib/Lead (tuyauterie
souterraine, montage char-
pente métallique et électro-
mécanique) et CTU
GTP/Bentini (montage chau-
dières et tuyauterie, station
gaz naturel et BOP) pour les
sous-traitants.

Concernant la méthode du
cycle combiné, la centrale
électrique a été provisoire-
ment mise en service en deux
tranches, les 26 juillet et 25
octobre 2006. Depuis cette
date, c’est encore SNC-
Lavallin, dans le cadre d’un
autre contrat EPC, qui fut
«chargée par le biais d’un
contrat O&M de l’exploitation
et de la maintenance de la
centrale sur 12 ans».
Actuellement, en attendant la
réalisation de la centrale élec-
trique de H’djar Ennous d’une
puissance de 1 200 MWatt,
Shariket Kahraba Skikda est
l’unique centrale électrique à
cycle combiné sur le territoire
national et l’une des rares
dans le monde. Mission prin-
cipale, production de l’électri-
cité et sa vente à Sonelgaz
par le biais du transport de
l’énergie dévolu au gestion-
naire de réseau de transport
électrique (GRTE), filiale
Sonelgaz. Selon le PDG, «la
production de l’électricité
n’est pas chose aisée du fait
de l’impossibilité d’emmaga-
siner cette énergie, on doit
produire et distribuer instanta-
nément. D’où le recours à
une technologie de pointe

pour minimiser les pertes». Il
dira également, «on continue
de transporter d’une manière
stable 400 Kilovolt, tension de
sortie la plus grande
d’Algérie, vers des zones loin-
taines».

D’autre part, Sonelgaz
procédera à la distribution de
l’énergie électrique aux
ménages par l’intermédiaire
de quatre sociétés de distri-
bution installées dans quatre
régions du pays, Alger,
Centre, Est et Ouest. SKS
tente tant bien que mal de
satisfaire la demande natio-
nale en termes d’électricité,
déterminée par le ministère
de l’énergie et des mines et,
localement, par la direction
des mines et de l’industrie.
Pour cela, un effectif minime
de 18 agents recrutés fin
2006 y veille avec l’apport de
moyens logistiques ultraso-
phistique.

En matière d'emploi, SKS
ne recrute pas beaucoup, vu
que la sollicitude des
machines a amoindri le
recours à l’apport humain. Il
n’en demeure pas que la
société, pour laquelle Chakib
Khellil a affiché un satisfecit à
chacune des visites effec-
tuées sur site, a engrangé
des bénéfices en 2007. «La
société a pu, pour sa premiè-
re année de production,
dégager un bénéfice appré-
ciable», nous dira le jeune P-
DG, Bounour Mokhtar, sans
nous donner des chiffres.

Zaïd Zoheir

Unique sur le territoire national, la centrale
électrique à cycle combiné de Shariket
Kahraba Skikda (SKS) est d’une puissance
de 2X412.5 W. Son emplacement sur la plate-
forme pétrochimique de Skikda ne l’a pas
empêché d’être aussi l’un des plus perfor-
mants producteurs d’électricité.

Le déversement du pétrole à
partir du pétrolier Pantelis, battant
pavillon chypriote, d’une capacité
de 80 000 tonnes, mardi aux envi-
rons de 20h, sur les côtes de Larbi-
Ben-M’hidi, a provoqué une
panique dans le milieu du tourisme.

Les autorités compétentes ont d’em-
blée intervenu sur les lieux et pris les
mesures nécessaires, dont l’interdiction à
la baignade. Initialement, c’est la partie de
la côte comprise entre le 1er et le 3e poste
qui a été interdite à la baignade, les pla-
gistes ont été invités à évacuer les lieux
en urgence par les éléments de la
Protection civile. 

C’était le mercredi, deuxième jour de
la survenance de l’incident. Jeudi, et suite
à l’éventuelle propagation du produit,
c’est presque toute la côte qui fut interdi-
te. Le problème, c’est que cette décision a
été appliquée d’une manière timide et dis-
crète, manière de ne pas confirmer le
risque de pollution évoqué et de ne pas
provoquer une désertion de la plage par
les gens venus hors wilaya, l’incident
coïncidant avec le week-end, période de
grande affluence. 

Un baigneur nous raconte : «J’ai opté
pour le 8e poste à Filfila pour emmener
mes gosses, jeudi matin. Après deux
heures de baignade, j’ai relevé que ma
peau était grasse et huilée, je me suis
alors rapproché d’un élément de la
Protection civile pour avoir de plus amples
informations. Grande fut ma surprise de
l’entendre me dire que la baignade est

interdite sur tout le long de la côte.»
Heureusement, un communiqué émanant
de la direction de l’environnement a éclai-
ré nos lanternes. «Le déversement acci-
dentel de 400 litres de pétrole brut en mer,
survenu dans l’après-midi du 29 juillet
2007, suite à une fuite enregistrée au
niveau de la bouée SPM1 au large du port
pétrolier de Skikda et dû à une rupture
d’un flexible lors du chargement d’un
pétrolier chypriote (Pantelis) a été sitôt
maîtrisé après la fermeture immédiate du
flexible défaillant et l’arrêt du pompage du
pétrole qui était en cours.

L’utilisation de produits dispersant a
permis l’élimination de tout risque de pol-
lution. Le lendemain (30 juillet 2008) à

13h, un film de pétrole, (probablement
une flaque détachée la veille), a été signa-
lé au niveau des plages de Ben-M’hidi.
L’intervention immédiate des services de
la Protection civile, de l’environnement et
du tourisme ainsi que les services de la
commune de Skikda qui ont eu recours à
l’utilisation de quelques 200 buvards
absorbants a permis d’éliminer tout le film
de pétrole. Toutes les plages de la côte de
Larbi- Ben-M’hidi sont demeurées
ouvertes et continuent d’enregistrer une
forte affluence des estivants.»

Il n’en demeure pas moins que les pla-
gistes tout en étant nombreux sont tou-
jours craintifs…

Z. Z.

SUITE AU DÉVERSEMENT DE PRÈS DE 400 LITRES
DE PÉTROLE BRUT

Baignade «autorisée» sur les côtes
de Larbi-Ben-M’hidi

L’intervention des éléments de la Protection civile a permis d’éviter le pire.
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